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ACTES OFFICIELS

DE LA

CONFERENCE INTERPROVINCIALE

TENUE EN LA CITÉ DE QUÉBEC

I>u 20 au 28 octolre 1887, hiclnsmement

La conférence interprovinciale convoquée par l'hon. M Mercier nremi.r

LETTEES-CIECULAIEES D'INVITATION

Qiiébec, 24 septembre 1887.
Au très honorable

Sir John Macdoiialrl, P. G. G. G. B.

etc., etc., etc.

Ottawa.

Monsieur,

La conférence projiosée des fiouvetr mpnu r^.« • •



d'"in°Za "Z '™™r" ' '"'" "™"««™-'» "-cio,. et à d.a,uros affaire,a un intérêt jroviucial commun se tienrln •. l'i.'^t,,! ^ >

«"'«iies

41 u ,

"'"Liii, SI, uenara .1 1 note du narlenifjrit -i n.iùK-,^ •

1 1 heures du matin, ,eudi le 20 octoI)re Vn.n
-inement, a Québec, a

Votre obéissant serviteur,

HONORÉ MERCIER.

Québec, 24 septembre 1887.
A l'hon. M. 0. Mowat,

Premier ministre d'Ontario,

Toronto.

Mon cher Monsieur,

Co„fo™éme,u aux c„m„,„„ica.ions verbale, qui „„, eu lieu au sujet de lacouf,.re„ce de. gouvernements des ptevinces et de la Puissance peur pre dre enons,aerat,en les questions qui ont surgi on qui penvent surgir relative! en. I-au ono™,e des provinces, . leurs arrangements iiuanciers et t .-an^Z:
d tnleret commun, j'invile respectneuscment votre gouvernement à celte conférence,q„:se ttendra A l'hôtel du parlement, à Q„ébec„|e„di le iOoctoteT theures du mat,n. Le no.ubre des représentants de cha ne province à ceUe conference n'est pas limité.

i i^ i^e a cette con-

Bien à vous,

Moi

con;

coni

]'au

d'ini

men

20

vinc

Al'h

HONORÉ MERCIER.



septembre 1887.

A i'k«„ xt xxr o T.- ,j.
Québec, 24 Mcptcmbrc 1887.A i bon. M. W. S. Fielding

Premier ministre de la Nouvolle-Kcosse,

Halifax.

Mon cber Monsieur,

Conformément aux communications verbales qui ont eu lion au sujet .^e la
conférence des gouvernements des provinces et do la Puisnanco pour prendre en
considération les questions qui ont surgi ou qui peuvent sur«i, n-iativemenl à
l'autonomie des provinces, à leurs arrangements financiers et à d'autres affaires
d intérêt commun pour les provinces, j'invite respectueiiso.nont votre gouverne,
ment à cette conférence, qui se tiendra à l'bôlel du parlement, h Qui<boc, jeudi le
20 octobre, à 11 heures du matin. Le nombre des repiéseuu.ntH do chaque pro-
vince à cette conférence n'est pas limité.

Bien à voug,

HONOHÉ MHHCIKR.

Québec, 24 Hoptunibro, 1887.

A l'hon. M. A. G. Blair,

Premier ministre du Nouveau-Brunswick,

Frédéricton.

Mon cher Monsieur,

Conformément aux communications verbales qui ont eu liau au sujet de l»
conférence des gouvernements des provinces et do la Puissance pour prendre e^
considération les questions qui ont surgi ou qui peuvent surgir rdutivement à
l'autonomie des provinces, à leurs arrangements financiers et à d'autres affaires
d'intérêt commun pour les provinces, j'invite respectueusement votre gouverne
ment à cette conférence, qui se tiendra à l'hôtel du parlement, à Québec, jeudi le
20 octobre, à 11 heures du matin. Le nombre des rcpréseiitantH du chaque pro-
vince à cette conférence n'est pas limité.

Bien à vous,

HONORÉ MlinCIER.



A l'hon M.John Norquay, Québec, 24 septembre I^HV.

Premier ministre de Maniloba,

Wiiinipeg.

Mon cher Monsieur,

Il «SI à volrc connaissance qu'il a été proj.osé ,1e tenir ,me conférence de,«onvernemonts provincaux de la Pnissance pour prendr.. e„ considération le,'
.l"est,on. ,„ ont surgi ou qui peuvent surgir relativement a l-aulononue des
l>rovMnes, i leurs arrangements financiers et A d'antres allai.es du,, imérélcommun aux provinces I,es gouvernements de plusieurs provinces ont delà con^cou n dans cette proposition et l'on espère .,ne tontes seront représente ,ci^erence. Permettez-moi de vous dire .,ne,,e désire eordialeleut

, ™ .
nr me et c,uel,ues.uns de vos collègues, vous assistiez et prenie. pa, t a, x délibéra,o„s„ne nous avons eu vne. On a suggéré ,ne, tout considéré, jeu i>,octobre, est la date la plus convenable, et Québec comme i'endroi p „t't

à 11 heures de l'avant-midi, le 20 octobre. Le nombre des reméseuln.i, ,l

provinceàcettecontérenee n'est! as limité.
«
"" 'yHeseutautsdechaque

Bien à vous,

HONORÉ MERCIER.

Québec, 24 septembre 1887.
A l'àon. M.Wm W. Sullivan,

i^remier iïiiinistre 'de l'Ile du Prince-Edouard.

Gharlottetown.

Mon cher Monsieur,

Il esta votre connaissance ou'il a été nrnnr.«P ^^ t^.-

DrovinfP« a 1û„„o "^ ^eiciuvement à 1 autonomie desprov.nces, i leurs arrangements flnanciers et i d'autres afTaire, d'un imérécommun aux provinces. Les gouvernements de plusieurs prov née onfd ^concouru dans cette proposition et l'on espère que toutes seZl^^J^^toonfé^nce. Permettez-noi de vous dit. ,ne Je désire cordialem ^^
"

nif]

lati

()Ct(

ITU

i\ Il

lil'O'

A l'I

Mon

]

pour

(luest

firovi

comn

concc

la COI

môme

ratior

octohi

réuni(

àll h

provii



i S'j|)teniLrL'1^j87.
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"> mo et quol,,uos-n„s do vos oollôguos, vous assistiez ot pronio. part aux delibé-a .ons que nous avons en vue. Ou a suggero quo, tout cousidoré, jeudi, le 20
-.clobiv, est la date la plus convenable, et Québec connue l'endroit pour cetten "u.on. C'est pourquoi la couferenoe se tiendra à l'hôtel du parlement, ùQ^u-bec.Hl hourosdel'avanl.nMdi, le^Ooctobre. Le nombre des représentants de chaque'
province ù cette conlV-ronce n'est pas limité.

Bien à vous,

HONORÉ MERCIER.

e conférence des

considération les

. l'autonomie des

ires d'un intérêt

ovinces ont déjà

; représentées à la

ement que vous-

Qiiébec, 24 septembre 1887

A Thon M. A. C. B. Davie,

Premier ministre de la Colombie Britannique,

Victoria, G. B.

Mon cher Monsieur,

Il est i votre connaissance qu'il a été proposé de tenir nne conférence des
pouvernements provmciaux de la Puissance pour prendre en considération les

•inestionsqniont surgi ou qui peuvent surgir relativement à l'autonomie des
[provinces, à leurs arrangements financiers et à d'autres affaires d'un intérêt
commun aux provinces. Les gouvernements de plusieurs provnices ont déjà
concouru dans cette proposition etron:espère que toutes seront représentées à
la conférence Pormoltez-moi d.; vous dire que je désire cordialement que vous-
inôme et quelques-uns de vos collègues, vous assistiez et preniez part aux délibé-
rations que nous avons en vue. On a suggéré que„tout considéré, jeudi, le 20
octobre, est la date la plus convenable, et Québec comme l'endroit pour cette
réunion. C'est pourquoi la conférence se tiendra à l'hôtel du parlement, àQuébec
à 1

1

heures de l'avant-midi, le -20 octobre.. Lenomiire desreprésentants de chaque
lirovince à cette conférence n'est pas limité.

Bien à vous,

HONORÉ MERCIER.
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En réponse à ces lettres-circulairos. les ministres provinciaux dont les noms
suivent se sont rendus à 1h conférence et se trouvèrent le 20 octobre, à 11 heures
du matin, à l'hôtel du parlement, à Qudbec, savoir:

ONTAIilO

L'honorable Oliver Mowat. premier ministre et procureur général.
L'honorable G. W. lloss, ministre de l'instruction publique,

L'honorable A. M. itoss, ministre de l'agriculture et trésorier,

L'honorable C. F. Fraser, commissaire des travaux publics,

L'honorable A. S. Hardy, régistraire de la province
;

QUÉHEC
L'honorable H. Mercier, premier ministre et procureur général.
L'honorable D. A. Koss, conseiller exécutif de Québec.
L'honorable A. Turcotte, commissaire des terres de la couronne ad intérim •

L'honorable Joseph Sheliyn, trésorier de la province,

L'honorable C. A. E. Gugnon, secrétaire et registmirl de la province
L'honorable James McSluu.e. commissaire de l'agriculture et des travaux

publics.

L'honorable George Duhamel, solliciteur général,

L'honorable F. G. Marchand, président de l'Assemblée Législative de Québec ;

NOUVELLE.EOOSSE

L'honorable W. S. Fielding, premier ministre et secrétaire-provincial
;

L'honorable J, W. Longley, procureur général.

L'honorable A. MacGillivray. conseiller exéculif de la Nouvelle-Ecosse;

NOUVEAU-BliUNSWICK

L'honorable Andrew G. Blair, premier ministre et procureur général.
L'honorable D. McLellan, secrétaire de la province

;

MANITOBA

L'honorable John Norquay, premier ministre et trésorier,

L'honorable C. E. Hamilton, procureur général.



9

d'aux dont les noms

octobre, à U heures

général,

e,

ier,

léral,

nne aJ, intei'im ;

province,

•e et des travaux

slative de Québec ;

rovincial
;

3lle-Ecosse
;

général,

Il fut donné lecture dec lettres suivantes :

Monsieur, ^""^»' ^ °^^°^''« ISS*^-

J'ai l'honneur d'accusor rëcoption do votre Ictlro du 24 septembre dernier,
invitant le gouvernement du Cuna<la à ho faire rcprd^ontor à une conférence'
prot'inciaie.

En r(5ponse, qu'il me soit permis do dire qu'à notre avis il ne servirait à rien
d'envoyer des repr<<8cntants ù cette conférence.

J'ai rhoimcur d'être.

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

L'hc, M. Iloncd Merci»,.,
^"«'"^ '""'^^ " «MCDONALD.

Premier ministre de Québec,

Québec.

Monsieur,

Victoria, Colombie Britannique,

10 octobre 1887.

J'ai reçu votre lettre du 24 Pcptombro dernier, invitant celte province à se faire

représenter à une conférence provinciale qui so tiendra à Québec le 20 octobre
courant et jo vous remercie de cotte invitation.

Comme il n'y n, entre cette piovince et la Puissance, d'autres sujetsde différends
\

que ceux qui peuvent être re-lés pur les moyens ordinaires, je ne puis aucunement
apercevoir l'utilité qu'il peut y avoir pour nous de prendre part à cette conférence.

Vous remerciant de nouveau do votre c ourtoisie, j'ai l'honneur de me souscrire

Vui.e obéissant serviteur,

(Signé) ALEX. E. B. DAVIE

A l'K^., \ir xr ' \r Premier ministi-e, C. B.A l hou. M. Il )nore Moroier, '

Pi-umier miuisiU'o de Quéuoi.-,
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Charlottctown, 7 octobre 1887.

Mon cher Monsieur,

J'ai rJionncur d'aociisor rdccption de votre lollro <lii L'4 septembre dernier
invitant le gouvernement de l'Islo du Prinoe-iùloiiard ù he fai.-o rep.-ésentor ;\ la

conférence des gouvernements provinciaux que l'on propose de tenir à Québec, le 20
octobre courant.

Nous avons donné à ce projet la considération voulue et je doi.s vous informer
que le gouvernement de cette province juge qu'il n'est pas ;\ propos de se fixiro

représenter à cette conférence.

Bien :\ vous,

A l'hon. Honoré Mercier,

Pi'cmier ministi'c, Québec.

(Signé), AV. ^y. SULLTVAK

il

I
L'hon. M. Mercier a alors donné lecture du document qui suit :

I

Honorables AIkssieuks,

Le 16 mars dernier, h l'ouverture de la première session du sixième parlement,

Sir Andrew Stuart, administrateur de cette province, a prononcé les paroles sui-

vantes :

" Mon gouvernement se propose d'inviter les gouvernements des autres pro-

vinces et celui de la Puissance à examiner une question d'une importance vitale :

celle des relations financières et autres des provinces avec le gouvernement fédéral.

" L'obscurité, à certains égards, de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,

1867, et l'interprétation donnée à quelques clauses de cet acte, dans certaines cir-

constances, ont fait naître des craintes légitimes sur le maintien de nos institutions

locales et rendent nécessaire une entente entre les gouvernements provinciaux et

de la Puissance, en vue d'arriver à un état de dioses plus satisfaisant pour tous.

" Les vingt années écoulées depuis l'établissemcLt de Li confédération ont

démontré l'insuffisance des arrangements financiers faits au début.

" En entrant dans la confédération la province de Québec, à l'instar des autres

provinces, a abandonné au pouvoir centrai sa part des revenus des douanes et de
l'accise, qui ont plus que doublé depuis, et elle n'a reçu en retour qu'une subven-
tion annuelle, fixe et déterminée.
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1 octobre 1887.

soptembre dernier
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l'instar des autres

3S douanes et de

qu'une subven-

" Pendant que les provinces abandonnaient ainsi le plus clair et le plus impor-
tant de leurs revenus, elles restaient chargées de fortes dépenses pour le maintien
de leurs gouvernements et de leurs institutions locales, lesquelles dépenses de-
vaient nécessairement augmenter avec la population et le développement du pays.

" Dans ces circonstances et pour ces raisons, mon gouvernement croit Je mo-
ment venu pour les provinces d'envisager sérieusement la situation et d'aviser en-

semble aux moyens de porter remède aux ditlicultés du présent et d'empêcher leur

retour à l'avenir.
"

C'est pour donner suite à cette déclaration officielle du représentant de Sa
Majesté dans celte province, que le gouvernement de Québec a invité les gouver-
nements des autres [.rovinces ('

i cnt^Hlénitioii à prendre part à cette conférence.

Permettez-moi, honorables messieurs, de vous souhaiter la bienvenue dans
notre vieille capitale, au nom du gouvernement, au nom de h législature et au
nom de la population de la })rovince de Québec.

L'empressement bienveillant avec ]e(iui'l voua avez accepté l'invitation qui

vous a été faite prouve que vous avez compris, comme nous, toute l'importance de

cette conférence interprovinciale, la preniièn.' qui se soit tenue depuis coUe de 1864,

à laquelle prirent part des hommes d'Etat distingués du Haut et du Bas-Canada,

de la Nouvelle-Ecosse et du Xouveau-Brunswick et furent adoptées les résolutions

qui, en grande partie, ont servi de base à l'acte d'union de 1867.

Je suis heureux de constater que parmi ces houmies distingués qui prirent

part à la conférence de 1804, se trouvait l'iion. M. Mowatt, le premier ministre

actuel de la province d'Ontario, qu'il gouverne avec tant de succès depuis quinze

ans, et qui a défendu avec tant d'habileté la cause de l'autonomie des provinces.

Vous avez compris comme nous qu'il n'est ni hors de propos ni contre les

intérêts généraux du Canada, encore moins contre les intérêts particuliers des pro-

vinces, de réunir après vingt ans des re[»ré8entants de tons les gouvernements des

différentes parties de la confédération, dans le but d'étudier certaines questions,

lesquelles, à raison de l'expérience de ces dernières années, requièrent une solution

pacifique.

Le gouvernement qui a pris l'initiative de la convocation qui nous réunit en

ce moment, croit qu'il est de son devoir de déclarer, dès le début, que l'objet de

cette réunion ne doit pas être l'égardé comme hostile ou antipathique aux autori-

tés fédérales : cette conférence est exclusivement destinée à rechercher et à réaou-
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dre dans l'intérêt général de tout le Canada, les difficultés que l'expériencç a pu
constater dans les relations entre le gouvernement général et ceux des provinces.

Le gouvernement de Québec tient aux institutions fédérales ; il désire assurer
leur existence comme leur bon fonctionnement, et c'est pour cette raison qu'il vous
demande de l'aider à faire disparaître tout danger de conflit entre le gouverne-

;

ment du Canada et les gouvernements provinciaux.

En nous réunissant aujourd'hui pour discuter les intérêts généraux de la
confédération et des provinces, pour constater les lacunes et les défectuosités qu'il

y a dans le fonctionnement de notre constitution, nous ne faisons, il faut bien l'ad-
mettre, qu'imiter l'exemple des hommes publics les plus distingués des pays
confédérés, où, à différentes époques, on a cru nécessaire de faire ce que nous fai-
sons en ce moment.

Je ne puis mieux vous prouver l'absence, dans l'idée qui a présidé à la
convocation de cette conférence, de tout sentiment d'hostilité à l'égxrd du pouvoir
fédéral, ^qu'en vous rappelant que. suivant à la lettre la déclaration du chef de
l'exécutif de cette province, nous avons invité spécialement les autorités fédéralej à
prendre part à nos délibérations, pour y apporter le concours de leur expérience
comme de leur bonne volonté. Cette invitation toute amicale n'a pas été acceptée
et c'est avec un bien sincère regret que je me vois obligé de vous informer de ce
refus.

Je puis affirmer sans crainte que les résultats de notre conférence prouveront
la sincérité de cette déclaration, et que notre travail, inspiré par le patriotisme le

plus éclairé, guidé par l'expérience des hommes distingués qui m'entourent, sera
favorable aux intérêts généraux du Canada et spécialement avantageux à ceux des
différentes provinces que nous représentons.

Je constate avec plaisir, honorables n issieurs. que vous n'avez pas trouvé
étrange que l'initiative de cette conférence fût prise par la plus française des
provinces de la confédération, et qu'elle fût convoquée à Québec, à l'endroit même
où fut tenue celle de 1864. Les habitants de cette province acceptent avec recon-
naissance cet acte de courtoisie de votre part.

Si le gouvernement de Québec a pris l'initiative de cette conférence, je puis
vous affirmer, et je m'empresse de le déciarei, qu'il n'a pas l'intention de vous
imposer les sujets qui devront y être discutés : il doit se contenter de vous signaler

les principaux points qui ont attiré son attention et qui pourraient peut-être, avec
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teux que vous êtes appelés à proposer, faire l'objet de nos délibératiotis. Voici
luelques-uns de ces points qui ont attiré plus particulièiemeut l'attention du
gouvernement de cette province :

1. Kéajustement définiiif du subside fédéral, de façon à ce que dans la suite
tl ne puisse jamais être changé

;

2. Paiement par le gouvernement fédéral des frais d'administration de la jus-
pce criminelle et de l'entretien des prisonniers condamnés U'incarcération pour
violation des lois fédérales, et amendement des lois criminelles de manière à limiter

,

six mois la période d'incarcération dans les prisons provinciales, toutes les incar-
pirations pour des périodes excédant six mois devant se faire dans les péuitentiers
Ifédéraux

;

3 Abandon aux autorités provinciales du droit d'imposer et de réglementer
les taxes d'accise

;

4. Eétrocession aux provinces de l'inspection et du mesurage des bois
;

5. Contrôle exclusif des autorités locales sur les chemins de fer et les travaux
ublics provinciaux

;

6. Eétablissement du paragraphe 11 de l'article 29 des résolutions de la coa-
'erence de Québec de 1864 et des résolutions adoptées par le parlement de la pro-
'ince du Canada, en 1865, relativement aux travaux publics autres que ceux
entionnés dans ce paragraphe, de manière à décréter, comme cela était originaire-

bent, que ceux de ces travaux qui sont situés exclusivement dans un province ne
^mberont pas sous le contrôle du parlement fédéral, à moins "

qu'ils ne soient
|péoialement déclarés, dans les actes qui les autoriseront, être d'un avantage général,"
contrairement à ce qui fut subséquemment décrété par le paragraphe 10 de la sec-
tion 92 de l'acte de confédération

;

7. Election des sénateurs par les législatures provinciales
;

8. Suppression du pouvoir de désaveu du gouvernement fédéral à l'égard des
lois provinciales

;

9. Uniformité des lois et de la procédure couc.ra.infc le recouvrement des
dettes de commerce

;

10. Exécution facile et prompte des jugements et ordres des tribunaux, d'une
province dans les autres

;
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11. Aban.lon final et absolu aux provinces de toutes les propriétc^s publique-^^,
qui leur ont été cc^dt^es, soit par l'acte de confédération, soit de toute autre manier"'"

'.
avant ou depuis le 1er juillet 18G7

;

12. Définition finale par statut d.>s frontières nord des provinces d'Ontario elT
'

de Québec; ''''°P

13. lièglement final de la question de préséance devant les cours provincial
et du droit do nommer des conseils de la reine

;

14. Concession aux gouvernements et aux législatures des provinces d

privilège d'expédier franc de port par la malle leur correspondance ofiicielle et leu
documents publics;

15. Cession aux gouvernements provinciaux des amendes, confiscations e

pénalités de toutes sortes décrétées, par les tribunaux civils ou criminels, dan
l'exercice des pouvoirs ressortant à leur juridiction, excepté dans les afïaires s

rattachant aux douanes
;

16. Etablissement d'un mode de communication plus facile et plus expéditi- >
entre le gmivernement fédéral et les gouvernements provinciaux • g '

^

17 I'.;.. .- 1

' fccense
17. laiementpar le gouvernement fédéral des frai, encourus pour mainteul

le bon ordre dans les reserves des sauvages
;

I

18. Concession aux provinces du pouvoir d'imposer des droits d'exportatiol m
'

'

sur les produits de leurs forêts et de leura mines
;

["
^^

19. Droit exclusif des législatures locales de faire des lois concernant lei

^'^'

pêcheries des côtes de 1. n.er et de l'intérieur, tel qu'accordé à ces législature! T!
concurrenunent avec le pa.lemeuL fédéral, p.r le paragraphe 8 de l'article 43, et1
paragraphe 17 de l'article 29 des résolutions de la conférence de Québec de ml
ainsi que par les résolution, adoptée, en ]S6ô par le parlement du Canada;

20. lieconstruction du paragraphe 12 de l'article 43 .les mêmes résolution,
pour le remettre tel qu'il était oiiginairement. en retranchant les mots ajoutés p„
le paragraphe 9 de la clause 92 de l'acte de confédération, savoir :

" dans le but d,

prélever un revenu pour des objets provinciaux, locaux ou municioaux "
et amei>

dément de ce i,aragraphe de faeoa à ce qu'il comprenne toutes les sortes de négoc
et de commerce

;

21. destitution aux lieutenants.g,,u ^ . meurs en conseil du «' pouvoir de parf t >

donner aux criminels, de commuer ou de remettre en tout ou partie leurs sentencel-
"

ou de surseoir à leur exécution," tel que réglé par l'article 44 des mêmes résoluPr
tions; i.ai

pa

e pnan

!!anada.

"I

evons ]

u gouv

" J

lour les

leiuande
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BS pronridt.^ publique! f'
!''^^"^'" "" ^"'''"^'"' ^"'^'"''^ l'incorporation des compagnies mentionnéespiopiiet.3 publique|ans la clause 92 de l'acte d'union.

de toute autre manièrçl a,„„ „^.^ ,• .„ ,Avec votre bienveillante permission, je vais maintenant exposer quelques-

provinces d'Ontario elT'rTT '"'
i

™"" '^'' '^""" '''''''' ''^"^ ^'"^^^'^^ ^- P'-inces,
•^Jadoption de plusieurs de ces articles ou projets de résolutions.

1. Ri'djVKtemrnt du f^nhfikJo fédéral, etc

Sur ce point, je me eontenterai de citer c.3 qui a été dit par les trésoriers de
;eux gouvernements conservateurs de cette province, l^s honorables MAI. Wiirtele

; les cours provincialo

res des provinces d

idauce ofticielle et leur

eiides, confiscations e

Is ou criminels, dan

é dans les affaires s

it Robertson.

^

Bans le discours sur le budget prononcé le 16 fé-vrier 1883, l'hon. Wiirtele
i fait les déclarations suivantes :

" Je crois que les provinces peuvent, en toute justice, d'après l'esprit des
inventions sur lesquelles la confédération a été basée, «lemander que leur subven-
ion annuelle soit aumientée

^.cile et plus expéditl ,"
"^"^ '""" "''' '"' '^'"^^'"^ '" ^"^'^^^'^^^ ^^'^ ''^ confédération, il ^.„.

,,^.
Irait, par conséquent, que la subvention annuelle, au li.u d'étiv limitée parle
lecensement de ISOl. fût calculée à clique décade sur le chiffre du dernJp,.ourus pour mainteul^^^gg^^^^ ^^^ ^«^^"'er

A . u . I
" ^°"'' *""'''•' ''^' '''''^•'''"' ^« gouvernement est rl'avis que la lé-ishtnrp .1.

3 droits d'exportatioA, /u a *. i j , ,

^ ^(gisiatuie de
«uébec devrait demander que la subvention annuelle soit calculée à chaque décade

_

l'après le nouveau recensement et qu'elle devrait insister à cet effet aunrè. rln
3S lois concernant leLu^ernement fédéral.

^'''' ^"

ié à ces législatures! « x . i , '

5 de ra.tici:43 et J
,

,
=°''7"7"'

f
"•»-'- '»- ^^ -'^ Cha,„b,.„ d'.lopte,- „no „.™ble

de Québec de
' 1861"" ^T\

gouver„e„v-g.=noral, lui .o,„„ctta:,t notre réclamation et

..l du Canada • I
««""""«l"" à l'honorable conseil privé Je Sa Majesté po„r le

' Kanada.
s uièmes résolutions! « t • • -i-,

les mots ajoutés â "^ '"' "
'"' '"^ '^"'"'""^ "'^^ '^"'^^ ^^ "-'^

i'^evons réussir dans notre demande, et cela d'autant plus que les grands surplus
u gouvernement de la Puissance lui enlèvent toute raison do ne pas' l'accorder.

" Je ne viens pas ici reclamer des conditions meilleures pour Québec que
'fe'o^lour les autres provinces. Les mêmes raisons existent jiour celles-ci, et ce que je

emande devrait être accordé à toutes, et mn à la nôtre s ulcmeat."

L'adresse dont parle M. Wurtele a .té. votée pai' notre législature et trans-

jir :
" dans le but d

unicioaux " et amen

les sortes de né

lu " pouvoir de par

i des mêmes résolu

artie leurs sentences
„{,, ^^ gouverneur-génëral.

L'année suivante, c'est-à-dire en 1884, le successeur de l'hon. M. Wurtele a
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fomulé les mômes prëtentions dans son discou. s sur le budget. Voici ce que
disait riion. M. Robertson. le trdsorier du gouvernement lioss, le 2 mai 1884 :

•' Vous remarquerez. M. l'Orateur, et les honorables déput(5s voudront bien

aussi prendre note du fait que nous n'avons pas présenté de nouvelles réclamation,
contre le gouvernement fédéral. Les mêmes réclamations ont été présentées il y a

trois ans par une délégation du gouvernement Cliapleau
; le gouvernement fédéral

promit de prendre ces réclamations en sa plus favorable considération, et dans près-

que tous les discours sur le budget que depuis plusieurs années j'ai eu l'honneur
de prononcer devant la Chambre, j'ai fait constamment allusion h ces demandes et

répété que nous étions déterminés à les faire valoir auprès du gouvernement îi
déral tant qu'on n'aurait pas admis que ce n'est que justice b rendre à la province,
Ces demandes peuvent se résumer comme suit :

'• 2° Subside additionnel, par tête, en sus du montant mentionné dans l'act^i

de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, à raison de l'augmentation de la popu
lation et de l'augmentation de la dépense se rattachant à l'administration des
affaires de la province.

céc

qi|(

tati

des

taii

sub

Qui

sur

qu'c

coût

chaq

voir

men

iiH

il"?

que
" 4° Libérer la province de Québec des frais d'administration de la justicj

J^j
criminelle-c'est-à-dire des frais encourus pour faire observer les lois criminellei

'' ^

passées par le gouvernement fédéral-frais qui augment chaque année avec notr.

population, laquelle augmentation de population ne bénéficie qu'au revenu di

gouvernement fédéral par les droits de douanes qu'il perçoit sur les articles qu
entrent dans la consommation.

veau

Edou

vince

" Pour ce qui regarde l'augmentation du subside par tête de la province d(

Québec, si nous l'obtenons, il faudra aussi accorder une pareille augmentation au)
autres provinces et le gouvernement fédéral aura à débourser une forte somme po.

impei

jusqu

times

cette

mettre le subside de toutes les autres provinces sur le même pied que le nôïJ tZ
s'il consent à nous accorder, comme nous le demandons, un subside d'une piastJ i
par tête de la population en 1881. suivant le chiffre établi par le recensement fail «i l'on
cette année-là. au lieu de quatre-vingts centins par tête sur la population de ISeiI nous s
Sur ce point, le gouvernement fédéral a jugé à propos de n'exprimer aucune opimo, ment f
et la discussion de cette question a été remise à une date ultérieure." | tori

'

infracti



budget. Voici ce que

s, le 2 mai 1884 :

déput($s voudront bien

nouvelles réclamations

)nt été présentées il y a

gouvernement fédéral

idératioii, et dans près,

nnées j'ai eu l'honneur

ion h ces demandes et

du gouvernement fô

à rendre à la province,

17

mentionné dans l'actf

;raentation de la popu

Comme „„ le voit, fe w, ,.„„ver„crae„t. co„,„rv:.t,„„, ,„i „„„3 ont pré-o«^3 ont d„man„o „U,o.,.m..t oo ,„e „„„s Jeman.o,. nous-mal, ce „„i pH
""°T '^. "'""'"" "" '^"^'«' '• "'" '"'''- -'- .e ... ce oint

Je cro„ q„„ dans la province d'Ontan',, il a aussi dtc question d'une au^men-
tatton décennale de la ,ubvcntiou.l„,,o„vcn,cn,ent filerai, basée sur le chiflre
es recenscuents qui doivent se faire >, cl„,,ue décade. Dans son exposé b„d«é

ta.re de 1882, n.on. M. VVood sVst e.vp,.in,é dans les termes suivants

'

•• Lors de la confédération, il a été couveua ,,„e noas devions recevoir unesubventron .raison de 80 contins pa- tête de la p„„„,ation et ,ue la prov ceQuébec eva,t recevoir nne subvention semblable. 1. est in.possible de détermine

«onen^.a.tv„„u.,ae .lasio, e
, ,„„.ern,. le peuple, i, devûl

«...ercute somme par tête de la p„,„„ati„„, en sus des reveuns ordinaires êchaque provmee et qne, par conséquent, le gouvernement fédéral aurait à pourvo.r,npa,eu.e„t de cette somn.e par tCte de la population, d'après les recLse-nients sucnrs.'^ f« " t 1.0 leuense-

, ,, 1 • • . . ,
'"^'^ ^^ paiement ^

l 1 administration des

I ments successifs,"

An reste, la ti.xation de la subvention d'apré, 1„ chiffre de la population telle,uec„„,,,,,, chaque roeonsemeut décennal, n'est pas nue innova ion, p^Cela ex,st» en vertu de l'acte de confédération pour la Xonve.le-Ecosse et le ZZveau-Br„nsw,eic, et pour Ma„iu,l,.a, la 0„l„„,bie-Bd.anni,ue et l'Ile du Prince-Edouard, en vertu des actes d„ parlement fédéral décrétant l'admission de ces pro-vinces dans la confédération,
«s pro-

Ce principe de l'augn.eutatiou décennale a donc été reconnu par le parlement»p.na, et par celui du Canada. .Senlen.eut, l'augmentation n'est permise"usqu
à concurrence d'une population de 400,000 âmes pour les Provinces mL-..mes a,„s. que Manitoba et la C„lon,bie-Brita„ni,,ue

: d faudrait faire dia^!

I

ete::rr """''
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^

2. Paiement par le gouvernement fédéral des frais d'administration de la

justice criminelle, etc.

C'est encore une des réclamations qui ont ëfië formulc^es à plusieurs reprises

par nos prédécesseurs dans le gouvernemejit de Québec. Voici ce qu'en a dit l'hon.

(
M. Wiirtele dans son discours sur le budget, le 16 février 1883 :

"La subvention a été spécialement accordée pour faire face, entre autres

dépenses, à celles de la justice et des asiles d'aliénés, mais les chiffres que je viens
de donner constatent qu'en fixant cette subvention d'après le chiffre du recensement
de 1861, on a manqué le but que l'on avait en vue. En effet, les dépenses en
question augmentent à peu près proportionnellement h la population, et pour y faire

,

face, il ftiudrait que la subvention augmentât dans la môme proportion. Tandis que

;;

le gouvernement local ne peut par aucune surveillance contrôler cette dépense, le

gouvernement fédéral, par sa législation criminelle et par les grands travaux publics

I
qu'il entreprend, contribue à l'augmenter."

L'hon. M. llobeitson a parlé dans le même sens, dans son exposé budgétaire
du 2 mai 1884, après avoir exprimé depuis longtemps la même opinion dans ses
discours antérieurs. Qu'on me permette de citer ses paroles :

I

" Quant aux frais d'administration de la justice criminelle, la question est
pour le moment en suspens

; mais le gouvernement fédéral nous a promis de la

prendre en sa sérieuse considératien, et nous aurons plus tard l'occasion d'exprimer
nos vues là-dessus. Il me semble que comme question de justice envers nous, le

gouvernement fédéral devrait payer les frais encourus pour faire observer ses

ï
propres lois criminelles, ou bien nous accorder compensation pour les dépenses faites

|. dans le passé et que nous faisons encore chaque année pour cette fin. (Ecoutez!
' ' écoutez ! )

"

Ces déclarations montrent assez clairement que sur ce point encore l'opinion
est unanime dans la province de Québec.

3. Reconsidération du droit d'imposer et de réglementer les taxes d'accise
La constitution de 1867 a été, dans son ensemble, basée sur une étude publiée

en 1858 par le Dr Taché, sous-ministre de l'agriculture à Ottawa. A défaut d'autre

I
j

texte, cette étude peut servir de guide pour i.iterprôter les points obscurs ou
'

I

défectueux de l'acte de confédération. Voici ce que j'y trouve à propos de l'accise :

j

" Ainsi nous laisserions d'abord en entier à chacune des provinces, dans
i ses limites respectives, avec la charge d'en percevoir et le droit d'en fixer la
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quotité, tous les revenus compris sous les titres : liBVJSNU TKiiuirourAL Accise
Impôts sur les banques et IIkvenus divkus. Tous ces rovonu, «'élèvent aujour-'
d'hui à une somme collective de 1,639,000 piastres."

Les résolutions de la conférence de Québ.c et celles du parlement du Canada
(paragraphe 4 de l'article 29) rangent expressément l'aeelHo dan« les attributions
du gouvernement fédéral

;
mais comme cet article spédul a été supprimé dans

l'acte de confédération, nous pouvons suj.poser qu'à Londres nos délégués ont
décidé d'en revenir au plan de M. Taché et de laisser l'acdHo aux provinces
Cette raison pourrait justifier une reconsidération de la .luestio,.. d'autant plus que
l'accise est une taxe qui affecte essentiellement l'industrie locuhj.

5. Contrôle exclusif des autorités locales sur les chemins do fer et les travaux
publics provinciaux

6. liétablissenient du paragraphe 11 de l'article 29 des résolutions de la
conférence de Québec, etc.

Cela a pour but de remettre l'acte fédéral, sous ce rapport, tel qu'il a été con-
venu par le parlement de l'ancienne province du Cauiida et arrAt*:- à la convention
de toutes les provinces en 1864. Ce rétablissement du texte prûnitif mettrait fin
aux inconvénients résultant du statut fédéral de 1883, concernant les chemins de
fer.

7. Election des sénateurs par les législatures provinciales

Il est généralement admis que la constitution actuelle du «énat présente de
très graves inconvénients et que le pouvoir accordé aux autorités fédérales do placer
dans cette Chambre des hommes politiques appartenant tous au môme parti consti-
tue un danger permanent de conflit eatre les deux Chambres du parlement fédéral
et l'exécutif. Du reste, c'est contraire à l'esprit <le la constitution, telle qu'origi-
nairement élaborée par les homuie. publics qui se sont occupés les premiers de
cette question. M. le Dr Taché, que j'-u cité il y a un instant, s'est prononcé en
faveur du principe électif pour les deux Chami.rcs et de la nomination sur recom-
mandation des gouvernements L.cau.v. Yoiei ce que je trouve dans son livre :

" Limitant l'application .la principe <,'e la toute.puissanoo du parlement
qu'exclut en partie le système f^'-ratif; étendant le principe électif aux doux
Chambres (et plus tavd. lors de l'inuependance, au cnef de l'Etat,] nous croyons que
le pouvoir fédéral de nos provinces devait ^tre fondé sur les principes du gouver-
nement constitutionnel anglais, tel q.CelMl maintenant dam nos colonies

i

'\

1
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vememont «„..ra,
. . .

aux p„r,o„,.3 „„„t .., „„,„, seraient co„chd, sur U„., stesfournies à l'ex<.e„„ï Bel.:,»! par les .liver, s„„ver„e„,ent, locaux
"

8. Suppression du pouv..ir .U ,U>aveu ,lu u.uva-ne..ent fUM à V.jardne8 lois 2yrovinn aies "^

i;exerdeo,lu ,,«„v„ir do .feavonor los bis provincial..,, offre Je, inc„„v6,ients
très graves, qu'il importo <lo faire .liaparaltio.

Tour ce qui regarde la oonstitutiouualitd do, loi,, ,.„, „,, ,,ti„„„„„„,„„t j^
ressort des tribunaux. D'un autre côt/. il no ,i .,> i

vemement f.l.„l do désavouer1, '

o n t^Z ';:;:
''"";'V""

«--

atteinte aux i„t..r.tsf.d..„x, q„,, „, ,[, ,„„ piraur^err^^C

Ce qui so passe aetuelleinent dan, «ne dos provinces de la oonfàloration
démontre l'exactitude et la justesse de cette observation

9^
Un^for^iy,esloi. et de la procédure concernant U> dette, de con^rr^oe.

10. E.e^tronfacae et ^pron.pU de, j^yen^ent, et ordres des tHl>unau.dune province dans les atitres provinces.

Depuis la révocation dos lois do faillite, le, hommes d'affaire, recherchent avec« et sans succès, nn mo.en unifonno do recouvrer les dettes do commercedans toutes les provinces de la confédération.

Ce, jours derniers lo conseil do la Chambre de Commerce do Montréal l'unedes plus importantes du Canada, m'a transmis un mémoire , ce sujet, à propos d.ot^ conf ronce, et eo mémoire a été pareillement envoyé aux premier, mi ittoutes les provinces. Il expose que la Chambre do commerce de Montréal dési
à 1 unanimité qu'on en vienne à une entente pour rendre uniformes dans toutes leprovmces du Canada les lois concernant la distribution dos biens des faillis ce qu
faciliterait considérablement lo oommoroe du pays.

Cemouvemeutdelapartde laChambrode Commerce de Mon tr,',,I pistifierait àh. seul la convocation de cette conférence et montre clairement que nous répondonsaux d sns du commerce, en faisant do cotte importante question l'un des s jetd:nos délibérations.
"«jewj ue

Les mêmes observation, s'appliquent peut-être avec plus de mison encore àexécution dos jugements ou ordres des tribunaux. I, no semble pas rationlod exiger la confirmation par les tribunaux d'une province, d'un jugement enduprfes



nt féiUral à l'égard

des incouvcjiiienta

la confédération

raison encore b.

Wmux d'une „„tr» ,,r„vinc.
; ce jn,.,,,.,,,,, ,e,„l„ au m„„;,|7 ,,;,„,,„„ s,m.

|ioslitai.ci et à la m.lme autotiu;. souv.Taiiie.

Uno loi à celte lin, „d.,,,t.'.e ,o»,,ectivc,m „t ,«r tout..,, le. Législature, provin-
aW, fcr„,t d„„araltre l.ieu de, inconvénient,, tant ,,„„ le rapport du retard dan,
h rocouvremen,,, ,,ne .,ous celui de l'au,.,„,.ntation de,, f,ai.,. Cette M,,i,,lati„u est
...detnandee par le, journaux de., ville., eouunerciale, de la Orande-lireta-ne
...e plaquent avec „u,on„ue le n,au,,ue d'unifornuté ,,ue nou, pr„p„,„„, d

Y
'i'.'P..r«.tre, rend dilUcile et tri., di,pen.lieux le recouvrement de, créance,

11. Mandon fmal et al.olu aux provinces de toutes les propretés <iui leur
pr ne cedt'es, etc.

On a .,o,devé derniùren>ent et ,a,r, rai,,„n, je croi.,, mai, de tnanlAre à cré-er denqmetude, la prétention que certaine, propriété, cédée, aux gouvernement, pro-ncauxn ont été cédée, qu'en r,déicom„,i, et ne peuvent, en con,é,,uenee Le
faees comme une propriété ordinaire. Il ,erait prn.lent de f.tir. di,paraître tout

|iilc sur le, droit, abstlu, de, province, à cet éj/arl.

12. Dijinition par Mut de, p-onllèrc, „onl ,TU,ttario a â, Qaébec

Bien que ce sujet n'intére„e direeten.ent, en apparence, que le, nrovine
*„„etde Québec, le, principe,, de justice au,que„ 1.:, 'province'r::::
te, ten,r également ne devraient pa,. il nou, ,emble. le, lai„er complètement
.
crente, au règlenrent d'une quctiou ,i in,p„rtante et ,i vitale poer Ontario et

Le règlement de cette question intéresse aussi la province de Manitoba d'une
mère particulière

: une fois la frontière d'Ontario fixée par statut, conformément
Mocision du conseil privé, le gouverneurent de Manitoba jugera peut-être à
|pos de demander un agrandissement de son territoire vers l'ouest, en compen-
|icn de ce qu'il a nu perdre du côté de l'est.

D'ailleurs, laisser cette question des frontières dans l'indécis, ce serait expo-

_

les provinces intéressées à des conliits avec le gouvernement fédéral. d« rnture
joubler l'harmonie et la bonne entente que nous sommes tous intéressés à voir
iner dans toutes les parties du Canada.
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13. Réylemn^ ih la question de préséance devant hs cours 'pror^inclok\
du droit de nommer des consflh de la reine.

BJen (luo It; ji.Mivoir d'accorder dos prést-aucua devant les cours provinciales

et de iioirinicr dus consi'illers do la reine, soit accord.; d'une iiianièro formelle aJ

liouteniiuts-gouverueura do certaines provinces, par des lois restées eu force dq]
quatorze ou quinze ans, ce pouvoir a été révo.iué en do.ite. en des occasions ci

iiues do tout le monde, et deniiùrenient encore le consoii privé du Canada a :3|

iienacé de désaveu la loi du Inirreau passée en 188G par la législature du guél,

sous prétexte que cette loi coiifère au bâtonnier général de la province un droiti

préséance devant les cours provinciales.

Je dois ajouter que ces menaces n'ont pas dtë mises à exécution, gnlce aU

représentations que j'ai faites au ministre de la justice; mais il me semble
vous devez l'admettre avec moi-qu'il importe de régler ce point d'une manière Utl

nitive, de savoir exactement où réside le pouvoir de nommer des conseils dj
reine et, incidemment, si des lois passées depuis quatorze ou quinze ans par

législatures locales, à la suggestion, je crois, des autorités fédérales, peuvea
encore aujourd'hui, être menacées de dé9a\ eu, sinon dans leur forme intrinsèici

au moins dans leur exécution.

U. Concctisîon aux <jouvernements locaux du 'privilège d'expédier frl
de j)ort, etc. ' '

Il semble étrange que les gouvernements provinciaux soient obligés de pa;

les frais de port sur leur correspondance officielle et la di.tiibuUou del d )cume
publics nécessaires à l'administration générale des a'',, -u. .(os [u-ovinces et il noi

paraît raisonnable de demander que toutes les correspondances et les commu
cations officielles, émanant des gouvernements provinciaux ou des législatu
loca- s soient exemptées des frais de port. Ces frais représentent unmontlnt as

coni^idc. •.^^, oui chaque province, qu'il serait important de faire disparaître

cause <b <ix ~2i'=;3,

cea

iô. Ceéslon aux gouvernements provinciaux des amendes, conJlscatio4
pénalités, etc.

Cette question est étrangère à celle de deshérance, que le conseil privé
Angleterre a réglé d'une manière définitive en faveur des provinces

; mais
touche à plusieurs points d'une importance considérable, notamment à celui
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'es cours prouinciuU»

à exdcution, ltùco ai

Uê(/e d'expédier^ frai

endes, conjiseatio nsl

en.les dôcretc'cs par les trihunanx de chaqur provins, dans la .sanetio,, de, lois

ferales, lesquelles sont dopni.s qudque» années considi^r^es comme appartenant au
|«v..rnement UWra], en vertu d'une interprétation trop rigoureuse du paragraphe

>!. la clause 92 et d'autresdisposition, de l'acte d.î cunf.'.dération.

Si les frais généraux de l'administration de la justi.e cminelle doivent être
l^s., à la charge des gouvernements provinciaux, ce qui est fort contestable tous
^.. venu, provenant directement ou indirecte.nent de cette administration «le-
^1'-

,

ce nous semble, appartenir aux gouvernements locaux.

10. Efahlissnnent d'un .,ode de communication plu. Me entre les gou-
puments, etc.

"^

Le mode de communication oflicielle au sujet de matières pure, .nt de routine
hlexped.t.on ordinaire des aflnires. nous parait trop compliqué : il ne devrait pas
ll'rnamtenu. Il ne semble pas nécessaire que dans ces cas le sec. -^taire d'EtatMnumque avec les lieutenants-gouverneurs an moyen de dép.^ches omcielles ce
1
amené des complications et des retards inutiles. Quoique d'une :mportance

|neure, ce point devrait être réglé d'une manière avantageuse k tous les .ou ver
ments intéressés.

"

19. Droit exclusif des législatures locales de légiférer sur lesprcheru>s etc
Le pouvoir de légiférer sur ce sujet et la question de la propriété des

j Iheries
t.,ent pas réglés d'une manière définitive par les résolutions de la conférence deVbec non plus que par celles du parlement du Canada, passées en 1865

, .isouekle 29. paragraphe 17. et la clause 43. paragraphe 8. de ces résolutions' 1 .It
ce: égard des pouvoirs concurrents aux législatures locales et au pari, aent

pral. Il vous paraîtra peut-être à propos de rechercher pot.rquoi l'acte de con
eration a réglé cette question à l'encontre des droits des provinees, sur uu H.ietW importance aussi n.ajeure. et quelle compensation les provinces peuvent
^uaiider à raison d'une violation aussi manifeste du pacte fédéral.

21. Restitution aux Ueaténants-gouvemeurs du pouvoir de pardon,
criminels, etc.

'ier

L'exercice de ce pouvoir est très important : d'après les résolutions de la con
enne de 1864 comme celles du parlement du Canada, passées ea 1865 article 44
pouvoir devait appartenir exclusivement aux lieutenants-gouverneurs en conseil'



l'i

.; .

%

j <

n

:

i!i ^
H 1
ij.j

l]-!

'i c
'!li

!|| ^

i I

ii

f,,;' a

n

r

24

_

Sans vouloir entrer dans l'examen des motifs qui ont pu induire le parlem.,,
impérial à dépouiller les autorités provinciales d'un droit aussi considérable, al nV.|
pas hors de propos d'étud.er l'opportunité d'accepter, sans représentations au moij
la conséquance d'un changement aussi radi.a', de nature à diminuer d'une mamè«i
aussi sensible la puissance et le prestige des autorités provinciales.

Voilà, honorables messieurs, quelques unes des observations que j'ai cru devo.
vous présenter à l'ouverture de cette conférence, pour justifier l'initiative que no.
avons prise. Je vous sounaets ces observations avec tout le respect que je dois au,
provinces sœurs et aux rej.ré.entauts distingués qu'elles ont envoyés ici.

Qu'il me soit aussi permis de vous dire que les membres du gouvernement de
Québec ainsi que les officiers des différents départements sont à votre dispositif
pour rendre votre travail aussi facile, et votre séjour dans notre vieiUe capitale
aussi agréable que possible.

La pr„vi„oe do Q„a«, q.,o „„,„ „,„„,, ,,,„„„,,„. j^ ^^^^ ^^^
vœux pour que les ,.Iatio„s des .lin™,,.» g„uv„„.„,e„ts locaux ,oient aussi»
d,aes dans

1
aven.,, qu'elles l'ont été par le passé, et que les dffibérations de cet.,

confé.enoe so.ent prop.es k consolide,- nos institutions, puis à assu.e. le pr„„és *,
la conféddra.i„n au point de vue ,naté.i,.I, i„,ellect„el et ,„oral, et à créer un senti
ment véntablcnent canadien q,,,. en ,iel,„rs de toute ques.ion de race on de re'i
glon, permettrait au pays de r&liser ses dcstindes.

Fasse le Ciel que le r&nl.at .le nos travaux soit la consderation finale de.
hbertes p„liti,,nes ,l„„t nous avons iti gratifiés par l'auguste souveraine qui .

célébl^ cette année loci„,,,..ntièn,. a„„ive,,„i,c ,1e son avéncuent au trône J
eût été d,fficile de cl.oi.i. p„„r cette conférence nue époque plus favorable' ou.
1 année ou tout l'en,pi,-e l,ritan„i,i„e célèb,e le jubilé delà relue Men-aimée i
laquelle nous devons les institutions politiqu.-s dont nous jouissons et que „„„.
tenons tous i, mainteui,-. ,\ pe, fec.ionne. autant oue possible, ainai que le prouv,
notre présence à cette conférence.

En tcmlnant, per„,ette.-n,oi de ^ous faire une suggestion: nous avons pa.„„|
nous, con,„,e je 1 a. ,-en,„,.q„é, un .les ^ é.é,,... de la politique canadienne, un honua.
qu.apr.spa.t ilyup.ésd'u„q„a.tdcsièc,e, à „nc conférence iuterprovineiaj
ou furent arrêtées les bases do notre constitu.ion act„elle-je veux parler de l'hoo
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pu iuduire le parlen.J.M. JI„„™t, ,„,,,„,,.,. ,„i„i»t,. .1,, I. |,r„vi^,l'0„.,vi,, „t |„^„,„«„ ,,„•„ pr«i,,„
S31 considérable, il u'esl cette cunlcreiice.

présentations au moinT

iimiuuer d'une manière

iciales.

I^'lioii. :\r. Ar.watt, invniicr iiiini.tiv.rOiit:m<i, lut ;iIor.s, sur ui..tiou de l'hou.

M. Mercier, apimyé j.ar riu,,,. M. X-^ivniay, uiiaiiiuieiit élu président, et Alfred
Evanturel, écr, déj.uté de l're.se(,tt au parlenuiit d'Ontario, .secrétaire honoraire.

M. Gustave Grenier, on.rihr du euu.sril exécutif de la province de Québec,
iviuj)!it les fonctions «le secrétaire de la conll'ieuce.

La conféi'once a sié-é de ,j,.ur en jour jtisi^u'au L'S .,et.,l)re inclusivement.

assurer k progrés J ™ '™"^' "'
' '""'

" "" """ '"'" "''""'""' '''' '""" ™--HUeuco :

tl, et à créer un sentiJ
^

"^^ ^"^' ^'^' l'''>^'t''in'ii récente .[ui s'est pro Uuie dans la province de la Nouvelle-
on de race ou de re!i|

^^''°''^' ^^^ r^pi'^^sentants de c. tte pro\incc désirent constate)' dans le procès-verbal
que, s'ils se joignent aux représentants des autres provinces pour aviser des réformes

>nsécration finale dej'"
'" "'""" '" ^"^' ''"'"'^ "'"""""' '^ '^ ^''^'^ ^'^^^^ l"'^'-^'- -^ ^-^ Ju

ste souveraine qui Jf
"^";"^"""' '^'^ ^'^ ^^^«^^''^^-'^ ^" '1'' l'-'P^^ <'^ 1^^ Nouvelle-Ecoss. d'adopter telle

>ement au trône ij " ""^"'' '" ^'""" '
^ '"""' '^" ''^'^^'^ •'^"'•^^'^'•^' ^^^^'^^ '^ '^^ ^^'^^^tenir la

|stl''''i'<'tiou de cette [irovince du Canada,
plus favorable quer

i reine bien-aimée àl

ouïssons et que nousl

ainsi que le prouvel

Tl
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Le 28 octobre, les résolutions suivantes ont été unaninient adoptées:

R E S L U T I HT S

Goncernant les amendements à V Acte <JeVAmérique Britamiiçue du Nord.

Attendu qu'en ridigeunt l'Acte de l'Amérique Britanniiiue du Nord, 1SG7, d
en définissant dans cet acte les limites des pouvoirs législatif et exécutif ainsi ^^xw.

les attributions des législatures et des gouvernements fédéraux et ]iroviiiciaux, le-,

auteurs de la constitution ont fait une ouivre nouvelle, complexe et difficile et

qu on devait s'attendre à ce (ju" l'expérience de ce nouveau système de gou\erne-

nient ferait sentir le besoin de beaucoup de changements nécessaires
;
que le fonc-

tionnement pratique de cet acte durant vingt ans a mis à découvert bien des points

de friction entre les gouvernements et les législatures du Canada et des provinces, a

mis à jour de graves omissions dans ses dispositions et a démontré (quand

sa phraséalogie Cï-t venue à être interprétée judiciairement j (pie sous beaucoup

de rapports on n'a pas exprimé ce qui était l'entente et l'intention communes

et que des dispositions importantes sont obscures, quant à leur véritable intention

et signification
;
que le maintien de* l'autonomie provinciale est nécessaire au bien-

être futur du Canada; que si cette autonomie doit être maintenue, il est devenu

évident que l'acte constitutionnel doit être revisé et amendé : en conséquence les

représentants et délégués des provinces d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle- Ecosse,

du Nouveau-Brunswick et de Manitolja, régulièrement accrédités parleurs gouverne-

ments respectifs et eu conférence assemblés, croyant réprésenter les vues et les

désirs du ])euple du Canada, conviennent des résolutions suivantes comme base des

amendements qui devraient être faits à l'acte constitutionnel, sauf l'approbation des

diverses législatures provinciales :

1. Que l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord donne expressément

autorité exclusive aux législatures provinciales relativement aux matières éuii-

mérées dans la 92e clause de cet acte ; ([u'une disposition précédente de cet acte

réserve au gouvernement féd'ral le pouvoir légal de désavouer à sa discrétion ks

statuts p.assés par une législature provinciale; (lue c> pouvoir de désavouer peut

être exercé de façon à donner au gouvernement fédéral un contrôle arbitrain

sur la législation des provinces, dans les limites de leurs propres attributions, et (lUe
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itarniiqne du Nord.

pour cette raison l'acte constitutionnel devrait être amendé en enlevant an gonvcr-
nement fédc'ral ce pouvoir de dr.savo-uM' Ir.s lui, provinciales, laissant an peuple de

chaque province, par ses représentants dans la lé^nslature provinciale, le libre

cxcercice de son droit exclusif de V^^ï^^n^y sur les .u,j"ts oui lui s-.nt assignés, sujet
seulement au .lésavou de 8a, Majesté en c^.ns.il, eonnue avant la confédération, le

pouvoir de désavouer .levant êtr. exereé à IVpu.l des provinces d'après les mêmes
prmcipes .lue ceux suivis pour le désaveu des lois fédérales

;

'^. Qu'il importe, pour le fonctiounem.M.t équitable du système féd.'ral, «lue de
->no ,jue 1. parlenn-nt fédéral ne devrait pas s'aiTo.,.. l'ex,.,cice .h pouvoir,
^appartenant nxelusivenu.nt aux législatures provinciales, d. nemie aussi „„.
législature provinciale ne devrait pas s'arroger l'exercice d. pouvoirs anpartennnt
exch.s.v.ment au parlement fédéral ;., ne pour prévenir tout tel empiétement les
gouvernements du Canada et des provinces devraient avoir d'égales fticilités pour
obtenir promptement une décision judiciaire sur la validité des statuts et du parle-
nicnt fédéral et des législatures provinciales; qu'il devrait être inséré dans la cons-
titution une disposition pourvoyant au moyen d'obtenir cette décision avant, aussi
l.ien qu'après, qu'on se soit préval.i d'un statut, et que toute décision soit sujette à
appel, comme dans les autres causes, afin .juc l'adjudication puisse être finale;

3. Qu'il est dans l'intérêt publie, dans le but d'éviter de l'incertitude, des
litiges et des dépenses, .lu'il ne soii pas permis à d<;s plaideurs privés de mettre en
question laconstitutionalitéd,>slois fédérales ou provinciales, excepté (disons) dans
les deux ans à compter de la passation de ces lois

; qu'après l'expiration de ce délai,
cette constitutionnalité ne devrait êtr.. mise en question qu'à l'instance d'un
gouvernement, celui du Canada ou d'une province; que toute disposition qui
après ce lapse de deux ans, sera déclarée inconstitutionnelle, devra, pour toutes,
fins autres ,p:e c.d!e de faire simplement décider la question, être considérée'

comme ayant été origiuai.emenl décrétée par la législature ou le parlement
qui avait droit de la dé 'r .terc.| .-yMm^ susceptible de révocation ou d'amendement
par cette législature ou : • p. iiieniciu. (selon le cas)

;

4. Que le principal but de la création du sénat était de protéger les intérêts

respectifs des pi^ov.un.s connue telles
; qu'un sénat dont les membres sont nommés

].ar le gouvernement ledéral, et à vie, ne donne aux provinces aucune sûreté adé-
quate, et (im-, dans le ( ls où il ne serait prochainement i)roposé aucun autre re-
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iMiui|iie du Xoid devrait êti

lari^'e de .S('nateur et à daiiuer, à i

vacances.

e amendé de façon ù

aesiiie iju'il survient <\v^

le cliMix lit; nomination à la iiroviîic!! où se pro luit la vue
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vnco, jusqu'à
ce que, pour el.u,,u, pmvinc, la nuMl' d.s sénateurs représentant cette proviac.
soient des sénaba.rs par elle choisis

;
que .lésorniais le mode pour choisir les séna-

teurs soit connae suit
: si la vaeanc. s<,rvient par le décès, la démission ou autr.

cause, d'u„ sénateur choisi par une pn.vince, cette province choisera son sénateur;
si la vacance survient par le décès, la .lémission ou autre cause de tout autre séna^
teur, cette vacance sera remplie t(>l que niuintenant pn..s,,rit par l'acte de confédéra-
tion, mais seulement jiour une période liiuiti'e •

5. Que c'était l'esprit de l'Acte de l'Amérique 1^ritanni,|U,- .luX.u'd et l'inten-

tion des provinces qui ont été. ,.„nfédéré..s p;,r cel nele, qu'à l'é-urd de toutes le.

nntinvs ressorhnf à l'autorité des législatures pn.vinciales, le lieutenant-gouver-

neur de chaque provinee, en sa qualité d,. représentant delà Souveraine dans les

affaires provinciales, aurait la mèn.e autorité executive que les autres gouverneurs
et lieutenant-gouverneurs des colonies et des provinces l.ritauni,|ues

; que l'acte de

confédération a praTi.juement été interprété et mis en opération de cette manière
dans toutes les ]a-ovinces depuis la c.mfédérati(ui; .pie pour les iirovinces, il est

d'importance essentielle que ce droit s..it maintenu et mis hors de doute "ou oe

question; que l'acte constitutionnel u." renferuiant aucune disposition expresse

constatant un tel .h-oit et cdui-ci étant en conséquence occasionnellement nié et

opposé, cet acte devrait être amendé en déclarant (,ue sa véritable interprétation doit

être conforme à l'intention et h la piatique, telles que ci-haut mentionnées
;

G, Que les autorités fédérales interprètent l'Acte de l'^njériqueBritamiiquedu

Nord comme donnant au parlement fédéral le pouvoir de soustraire à la juridiction

provinciale des ti'avanx locaux situés dans une pi'(,vinee, et quoique construits eu
partie ou autrement avec l'argent de la province ou dos municipalités de cette

province et de soustraire ainsi ces travaux locaux (sans couq>eusation) en déclarant

tout si:nplenient riu'il sont à l'avantage général du Canada, ou à l'avantage de deux ou
d'un plus grand nombre de jn'ovinces, ..:- e,> soit ou que ce ne soit pas la véritable

nature de ces travaux d'après la signiticatiun ou l'intention de l'acte de constitution •

que ce n'était pas rintuntion de cet aciu qae des travaux locaux seraient ainsi

soustraits à la juridiction des autorités locales sans le concours de la législaturo

pro\inciale, ou que le pouvoir du parlement fédéral s'appliquerait à tous aulres tra-
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l'e aiiKiiidc de façon à

ic ipril survient (h'^
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'iitaut cette province
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.! de tout autre séna-
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m de cfittc; nianièrt^

les jirovinces, il est

Drs de doute ou de

disposition expresse

dounellenient nié et

e interprétation doit

entionnées
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litjue Britannique du

lire à la juridiction

loique construits eu

iiicipalités de cette

jation) en déclarant

vantage de deux ou

Mit pas la véritable

ite do constitution
;

:aux seraient ainsi

s de la législature

t à tous autres tra-

vaux. excepté tous aiitres travaux qui, 1 m n que sitin's dans une seule province,

!

sorout spécialcn.ent déclarés, dans les actes qui les autoriseront. Otre d'un avantage
général," tel que mentionné d'une manière .xi-vesse au paragraphe 1 1 de l'article 29
(les résolutions de la conférence de Quéhec, 18G4, et que l'acte de confédération
devrait être amendé en conséquence

;

7. (^u'il y a dans chaque ],roviuee l'orguiisation voulue pour préparer et
réviser la liste des électeurs pour les élections provineialos

; que, sans aucun détri-
ment aux intérêts soit fédéraux soit provinciaux, les listes ainsi préparées ont été
employées durant vingt ans à tous les eLnlious fédéral.es, aux termes formels de
rAct(. .le l'Amérique Brita.inique du Xnrd et des statuts subséquents du parlement
fédéral; qu. la préparation séparée d. listes <les électeurs pour les élections
fédérales occasionne un sun-rott d'ouvrage et d,. U confusion, puis entraîne une
j:fande perte de temps et une dépense inutile , our toutes les personnes coueernées
!ans la préparation et la révision d.s listes électnral.s en vertu de la I.,i fédérale,
itque dans l'opinion de cette confénu.ce l'Acte de l'A.uérique liritanniquedu'
Xord devrait être amendé de façon à pourvoir à ce r,ue, pour toutes les élections
A'dérales, dans une province, le cns éUrlora! -t ],w li.te. d^'s électeurs soient les
mêmes que pour les élections à l'assemblée législative d.. U province

;

8. Que l'intention de l'Aele .le l'Amérique l'.ritanui.iue du Xord efdes pro
viuces confédérées i.ur cet acte était que l,.s autorités provinciales auraient le pou-
voir de nomn.er des tnagistrats stipendiaires, de police et autres et tous les officiers
sous le contrôle d^ la législature provinciale; .ju',.u conséquence, depuis la con-
fedératioi, la n..mination .le tous ces «ffi^ders a toujours été Diite par les autorités
provinciales; «lu'd est juste et e,,uitable .p,e .lans l'intérêt général les provinces
aient ce pouvoir; que dans quelqu'u..e des cours ].rovinciales on a soulevé la
^question de savoir si. par l'effet technique de l'acte .1.. confédération, ce pouvoir
existe; que, pour enlever tout doute su, un p.uut aussi important, il fuidrait faire

à cet acte un amendement déclarant expressément «lue le p..uvoir de nommer ces
olficiers appartient aux provinces •

9. Que d'après l'intention .le l'Acte .le l'Aurérique Eritr.nni [ue du Xord et
|de ses auteurs, les provim^.es ont droit à tous les 1

t.,)utes les procédures judiciaires .Lins 1

u.uoraire; [.uyé^ ou payables sur

s i)rovmces ont toujours joui du rev

administr

es cours proviii.,uul„.,; .^ae con

vnu proveiuint d.

•L'iueniment

que d'après une décision récente di

cjs honoraires et l'ont

conseil privé de Sa Majesté, les
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s delégislatures i)rovinciale.s ne peuvent pas légiférer qiiatit h ces hoiiomires, il:tn>: le

but d'eu ai)i.roi)rier le revenu h des fins provinciales et (pu; l'act»! de confédération

devrait être amendé de manière à donner expressément aux provinces ce dioit

constitutionnel
;

10. Que par l'Acte de l'Amérique Britanniiiue du Xord l-s l.'gi^latures ihm-

vinciales ont exclusivement .juridiction pour faire des lois conc ruant l'administr.i.

tion de la justice, y compris la constitution, le mainticMi et l'organisation des c .ui^

provinciales, de juridiction civile et criminelle; ([u'il a été éuiis une opinion juli.

ciaire comportant qu'un lieutenant-gouverneur a le ])otu'oir d'émettre tl-s coinmi^-

sions jiour la tenue des cours d'assises et Nid Pritis, oyer et terminer et des ;h.

sises criminelles générales
; mais le droit d'émettre ces commissions est considéiu

comme tellement sujet h question, que dans le cas où il est jugé né'^es^aire le

tenir une telle cour, des commissions indépendantes, coucliéos dans l(!s mr-iuts

termes, ont, jiar arrangement entre le gouvernemont f('(L'ral et K-s gouvernement-;

provinciaux, été émises concurremment par le gouverneur-général et le lie ;tenant-

gouverneur
;

qu'il est à propos de faire disparaîtr.; toutdoite sur ce point et .1-

rendre inutile l'expédient de deux commissions et qu'un amendeuient à l'acte 'lo

confédération devrait déclarer d'une manière expressif que les lieutenants-<'ouver.

neurs ont le pouvoir d'émettre ces commissions, conformément aux statuts pro-

vinciaux
;

11. Qu'il est constaté par l'expérience de tous les corps législatifs qu'il est

nécessaire que ces corps possèdent certains privilèges et immunités leur permet-

tant de remidir efficacement les fonctions qui leur sont confiées; qu'à cette fin le

parlement du Canada a passé des statuts, confirmés par législation du parlemi'iitl""?'»!^»!'

impérial, définissant les privilèges, immunités et pouvoirs des der.x Chambres du

parlement du Canada et des membres de ces Chambres; que plusieurs législature

provinciales ont pareillement passé des statuts définissant les privilèges de 1

conseils législatifs et de leurs assemblées législatives
;
que ces statuts n'ont
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encore été confirmés par législation du parlement impérial
;

qu'il a été exprimé des

des doutes quant au [.juvoir des législatures provinciales de passer ces lois; qu'unJ

législature provinciale devrait avoir le même pouvoir de passer des lois définiss uit

les privilèges du conseil législatif et de l'assemblée législative ainsi que des

membres de ces Chambres, qu'a le pariement fédéral de passer dos lois définissiint

les privilèges du sénat et de la Chambre des Communes ainsi que des membres de

tivemei

liiieut él

aii.Nquei

piovinc(

Icoiifédél

l'uele dt

Idijs <iou
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CCS donx Cliambrcs
;
q.io les lois provinciales devraient Ôtre confirmées de la même

manière que l'ont, été les lois fédérales et qu'il devrait être déclaré par un acte

'aniondenient passé par le parlement impérial, qu'une législature provinciale a,

quant^à elle-même, les mêmes pouvoirs que le parlement fédéral, relativement à
'iii-même;

12. Que dansd.Mix des provinces du Canada il n'y a pas de Chambre Haute;
)r-a,nisation des c.iiisiiue dans cinq des provinces il y a une Chambre Hante; que dans uuj de ces
lis une opinion juli.|pi'ovinces les mcmlnes du conseil législatif sont électifs et élus pour un temps
'émettre des coinmi---

^t terminer et des a-

:iissif)ns est cousidéii'

t jugé iiéfM.'ssaire 'le

ées dans hîs mêiiifs

jt les gouvern(>niiMit-;

énil et le lie itenaiit-

:.e sur ce point et (!

lendemeut à l'acte l;

s lieutenants-gouver-

lent aux statuts pio-

s législatifs qu'il est

lunités leur permet-

is; qu'à cette fin I

lation du parlem('nt

der.x Chambres d

oiusieurs législatur

s privilèges de leur

;es statuts n'ont pas

'il a été exprimé ( les

sser ces lois; qu'une

• des lois définiss tilt

limité;
,

nu; dans les quatre autres provinces les conseillers législatifs sont nommés
parle lie.itenaiit-gouverneuret à vie; que l'expérience faite depuis la confédéra-
tion démontre que, avec le gouvernement responsable et les sauves-gardes établies

lar l'Acte de l'Améri(|'ie liritanni.iue du Nord, une deuxième Chambre provinciale

iiVbt pas néeessaiie et cpi,; dans toutes les provinces la dépense occasionnée par
cette Chambre p'ut être avantageusement évitée; qu'en vertu de l'acte de confédé-

ation, une législature [.rovinciale a le pouvoir d'amender la constitution de la

)r()vince et que ce pouvoir comprend l'abolition du conseil législatif ou le chancre-

meut du système suivi pour le composer, mais que cette disposition n'a pu per-

mettre d'opérer l'abolition du conseil dans quesques-unes des provinces, où il y a
raison de croire que l'opiuon publique est favorable à ce changement; iiue l'acte de
confédération devrait être amendé de numière à pourvoir à ce que, sur une adresse

(le l'assemblée législative, composée des représentants élus du peuple, Sa Majesté la

Keine pourrait, par proclamation, aboli'- le conseil législatif ou changer sa constitution

pourvu i[Uii cette adresse fût adoptée par le concours d'au moins les deux tiers des

membres de l'assemblée l'''gislative
;

13. Que l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord décrète que tous les

terrains aiipartenant aux dilTérentes i)rovinces du Canada appartiendront respec-

tivement aux provinces dans lesquelles ils sont situés
; que la prétention récem-

iiieiit émise pur le gouvernement fédéral à des terres de la couro.me relativement

aii.Mpielles il n'y avait pas de traité avec les sauvages avant la confédération des

provinces, est contraire à l'intention de l'acte de coufédération et des provinces

. .

confédérées, est injuste et opposée à l'interprétation que, jiisiiu'à une date récente
itive ainsi que desi,,

, ^'^> .

'

, , . ,, . .

|''"l^' <Je confédération a reçue des autorités fédérales ainsi que des législatures et
des luis définissant!

jue des membres del^'"^
gouvernements des provinces

;
que cet acte devrait être amendé de manière à
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le rendre clair et indiscutable .Luis s.ui elï'.-L tedun.,ue, ainsi .lue dans su vérital.^-

intention, (jui est que tous .u's teiiaius appartiennent à la piovince dans laiiuellc

ils sont situés, ei pas à la Puissance
;

14. Que l'Acte de l'Aniéri4U(^ lîritanni pie du Xnrd assi,<,me au parlement
fédéral la juridiction dans l.-s allaiivs de hampieroute et de f; illite ; rpi'il n'y a

actuellement en forée aucune l,,i f.'d/.iale sur ce sujet
;

qu'en l'al)sence d'une Lu

pour tout le Cuiada, il esi dans l'iutéivt pul)lie que elinpu. province soit libre dr

légiférer sur cette nialière, sauf toute l,,i C'.J/.rale qui pounv. être fait.îdaiH la suite
;

qu'en vertu des dispositi.uHaefudles de l'alto de confédération, il y a des doutes

sur les limites dans les(iuelles les l('gislaUues provinciales peuvent lé,<,dférer sur

cette matière et qu'il est <lésirable que j'aele d.', confédération soit amendé en don-

nant expressément aux provinces la juridicti.m nécessaire, en l'absence d'une L.i

fédérale et sujet à cette loi
;

15. Qu'il est décrété pur la -Ue résolution de la e(Hirérenc(! d(> Québec de 18G4

que " le j.ouvoir de pardonner aux eriniiiuds, de commuer ou de remettre en toiu

ou en partie leurs sentences, ou de surseoir à leur exécution, le(piel pouvoir appar-

tient de droit à la couronne, résidera dans la jiers.june des lieutenants-gouverneurs

en conseil," sujet aux restrictions menlioiuiées dans cette résolution; (pie toute

disposition concernant le pouvoir d(' pardonner a été omise dans l'Acte de l'Améri-

que Britannique du Nord
; (jne par les instructions royales données au gouver-

neur-général, subséquemment à la passation de cet acte, Sou Excellence est (entre

autres choses) " autorisée, et revêtue du j.ouvoir de le faire, à accorder le pardon

atout délinquant condamné à raison d'un crime i»ar toute cour ou par tout ju"e,

juge de paix ou magistrat, dans le Canada;" que ce langage a fait naître des

doutes sur le pouvoir du lieutenant-gouverneur d'une province de suspendre ou

commuer les sentences ou de pardonner aux inisonniers condamnés pour une

offense contre les lois de la province, ou de commuer ou de remettre, en tout ou

en partie, toute sentence, amende, conliseation, pénalité ou punition se ratta-

chant à toute telle offense
; i^u'il est présumé que ce n'était pas là l'intention de

ces instructions
;
que le pouvoir d'expédier toutes les alfaires se rattachant à

l'exécution des lois provinci,"les devrait appartenir au lieutenant-gouverneur en

conseil de chaque province, laissant (si e'es! jngé désirable) le pouvoir du gouver-

neur-général s'apphquer aux autres ca.-, ei .lue l'acte de confédération devrait êtr-i

amendé en conséquence
;
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l(i. (Ji les pi'oviiices ivnn

il |iro|ios (ni(> loin

il ci'lle coiireiiMn'i! recoim
es les iincslions ,-c r;ill

ii:^-eiit qu'il e

rei'lees de iieoii a les iiiclli

"lii'iil .iiix IroiiLieivs (IfH provinces soient
I.' IIOI> (1 e roiiii'^li'

Miiiiitoba et le Ciiiad

i|ii'' les rroiilii'i'i '^ eiitic Oiilario-
I. ( Il 'l'I que (li'teriiiiiK'o |,;ir |,.,.,,, ' I"" " ''HjMeii prive (le Sa

MM,|.'sle,,levr;uenlèl,ve,a|,li.,.,„,„„
.,a! i.l d„ i,;,rIenH.nM,upeH;.|, tel que re-

commandeparonlrede Sa Majesté en eonseil et
, ..oiues h. ,,onl,e,.es nord

des provinces d'Ui.taiio et de gnebec devraient .^,,,v dHenninees et établies sans
plus de délai

;

n. giiepar TAele de TAinerique Hrilanniq ,,; Xo,,) ,„,„ ,„, .,,,,i^^ ^^
douane et d'accise, ainsi que re, tu,,, antre, reven,,. de> provine,.,, ont elé trans-
fères par les provinces à ,a l>niss;,nceet qn'il est pourvu ;, c qne les sommes
suivantes seraient payées ;n,nnellen,ent par l;i|>n,ssanc...nxd.llerentes provinces
pour le niaintion de leurs goiivenuMnents et de leurs le;.,.i,tii„,,H

:

0"ti"'«
8«0,(J()()

^'^"•'^^•''^
7(),()()(l

i\ouv(dle-Kcosse
CtUAHHf

Nouvejin-Hrniiswick
5(, (,(,(j

Et qn'il serait rail à chaque province, pour laid,.-, nne allocalion annuelle
égale a 8U centins par lèle de la population .elle qne confiât, e parle recensement
àe 18bl, avec disposition spéciale, lonr la Nonvelle-EcoHsu .t lo Nouveau-
Brunswick

;

m ^u- -T!° ',"n""'
'":

'"'""'"'' '" '"'""""•""-' J" ' o-.- r-liM-al, élail de
813,710,,,, don.

.0|,„,u-ll,u,o„882,753,M,échu,-,,„l,u,.v,„.ovi,„»,M.o„rdo»U,«
provu,c.ate, 80 pour lOO, oi, S 1 0,%-.V.SU, ,,,s.„„ à la |..i«,„„„ . ,,„„ ,,,„ ,„„„

Pu,ssaucc S..I elova do 8I;).7I,;,;.,; ,, S:«,I77,000; „.„.„,.„„,„ „^'l'
nK.,UaUond,.a.ese.t„a5™„a,. „..„.„„,,. ,„. ,„.„v,„c.J. ,,.,nV„«, : aZdo la p„p„at,o„ i,„„o.e , ,.,„:,„«, ,„„, a,„„.,..,ua.i„„ J, .JJ^Z
pense, U „e le,,,, a é.é acco,,,. auc,,,,. an,,„„,UaU„„ con,.p„„da„U. „„ p,„p„ .

UaDadd, ou hi,\»>,^^3 lourelaiil uia,ut„„aul aocûrdfe, on mC-nu' 1,.|,„„ „„•
de «0 pou,. ,„0. 87 pou.. ,00, ou 8..8,„,.,i75 .„„t reteàus ,...ZuZZ

;

(3) Qu'il est constaté que les sommes payé
aux dillerenres province

es aiinuellenK'iit par la |>

Britaunique du Noid, sont t

fu vertu de la section 118 de l'Acte tU; l'A

auxquelles elles sont destinées

ont à lait insnmsaiite

uissauce

niériquo
i^ pour couvrir Je» Lesoins
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(i) OiK- lus (lri,(.|isrsactin>ll,.s pour le .uouvfni.MUPiil civil cl |;i Icfrislalm,,

dans les (hnv.reiit'-s provinces, cxrc,l,.|il coiisi,l,.ral.lcmciit, le iiioiitaiit pourvu ,, l»-''''

1

cotte fin dans l'acte de confclcraiioi, rf que i(>s autres <lép,.nses provinciales ir l cctt

cessaires pour des fins locales auvqu.>lles, avant la confédération, il était pourvu Ji'm.s.si

iiièniedes fonds provinciaux, ont consideial.leni.'nt an-ineiité .l,.p„is
;

(5) Que plusieurs des provinces ne sont pas en po^itioll ,1c pourvoir ,,i

moyen de taxes directes ou anlrenieiil, au siircioît de .Irpcnse ncccssairc et u,,

de temps à antre demande an parlement et au -.Miveriienient fé.jeral nue a^e..

nientation des snliveniions aminelles
;

lim.'Ut
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Que celte conférence est d'opinion (luon pmiL trouver la t ase d'un n"';^:.

ment final et inalt.'rable des montants p:iyables amiiicllement puc la l'iiissam.

aux diirerenles provinces pour leur, lins locales et le maintien de leurs gouv.,.
nemeiits et de leurs Ir^i^islatnres, dans la proposition «lui niit, savoir :

(A) An lien des monlaiits actueil.Miieut payés, les sommes ,iu, seront de^o;.
mais payées annuellement jar le Canada aux dllferentes proviniv-
pour le mainlien de leur. gouveruemeiKs cl de leurs législatures, dr-

vraient étie payées d'a[irès la i-optilalion -l comme suit :

(a; Quand la population est moindre de 150,(100 SI(H),li(i(i

{b) Quand la populalion est de 150,000, mais n'excède
pas -^00,000

(C) Quand la population est de -.'00,000, mais n'excède

^''' ^''^^'^
i«o,ouH

id) Quand la poimlation est de 400,000, mais n'excède
pas 800,000

(e) Quand la population est de «00,000, uiais n'excède
pas I,. ,00,000

(/; Quand la population excède 1,500,000 2.iO,'(i(Jiii'ouvell

(B) Au lieu de la somme annuelle par tète actuellement accordée, la somme.'
annuelle payable à l'avenir sera au tau.v de unatre-vingts cent.ns par tète de I;""
population de la province, telle que constatée de temps à autre par le dernier
recensement décennal, jusqu'à ce que le cliill're de celte population excède
2,000,000, et au taux de soixante centms par teie, pour 1 excédant de cette pupa-
laliou au delà de 2,500,000

;

l'JO,l'Uijf"tario,

Juébec.
220.(

le du P

lanitobi

'olornbic

(C) Le chifire de la population, tel qu'établi de temps à autre par le dernier

recensement décennal, sera adopté dans tous les cas, excepté pour lu Colombie
Britannique et Manitoba, et pour ces deux dernières provinces, la population .j^il

-^^ ^

les soien
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;

ili'Hi (je poiii voir .•;

use iK'Ct'ssaire et, nn
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^240,000 Sl,538,662 40

220,000
I

1,087,221 00

440,572

821,233

108,891

accordée, la soniinelr^,,,, -,. .

,

atinii par tète de la

uLre par le deniicrl'e tlu P.-Edouard

population excedeL ., ,
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Colombie Britan. I 60,000

autre par le dernier

j pour la Colombie

iS, la population qui

190,000

180,000

100,000

150,000

100,000

!S1, 180,000

352,557 60

'^Ï>QS)^& 40
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129,000 00

48,900 00

$1,778,692 40

1,307,221 60
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148,000 00

83,490,440 8o|s4,670,440 80

(7) Que cette conférence juge désirable que les propositions plus naut expo
es .oient prises en considération par les gouvernements des différentes provinces
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«lu Canada et, duns lu cas où ollt'8 seront iiiiinoiivécH, tinVilcs .soient sounihi's aux

l('j,'isliitim!s provinoialos
;

IS. (jiu! (litiis l'(»i»inion ilo cotU- (•(HilViviici', h's liinV'rL'iil.'s iivovinces du Canada

ynr leur l('-,'isliitun'.s n's|.i'(!tivt's, dcvi'iUinit iiM.sitnL >[\U' |HHsil)k' pvondro d«sme.sur.'>

dans K' Luit di! s'assui'iT di' la paii du icirlciuiMit ininén'al la li',i,'islation miuiso

l)our fairo à l'Acte do l'Anitjri(iUf l'.iitaiiiiii|iitj du Noid ilts amciidciiu'nt.s cuidornics

aux ivsulutions i\\n inôcèdunl.

Ki

I^ESOLTJTIOn^S

Concernant hi léuinlMlion prariiicioU' tu l'ertaincfi niatlèrea

Vu qu'il a (.'ti' .-on nus à la cou-sidéraliou de coLlo cniifûreucc! quelques atlaiiva

d'ordre et d'intiTèt inoviiicial, au .sujet dest^udles aucun amendement à l'Acte de

rAniëri(iue Dvitanniciue du Nord n'e.st néce.8.saire, cette cunterence, pour iiuclqucs-

iines de ces afi'aire.s, décide comme suit :

19. Qu'en vue des doutes cpii .surgi.ssent de temps à autre (piiint aux pou-

voirs respectifs du parlement fédéral et des législalur(!s provinciales, il est à pro[Mi,s

et équitable qu'il suit décrété re.sjjectivement par les législatures provinciales qu'il

n'y auni aucun droit d'action contre un juge, magisliat stipendiaire ou de police,

juge de paix ou olUcier, à rais(Ui d'un acte lait en vertu de l'autorité supposée d'une

disposition statutaire qui pourra ensuite être déclarée excéder l;i Juridiction légis-

lative du parlement ou de la législature qui l'aura passée, pourvu qu'il n'y aurait

pas droit d'action contn^ lui, si cttte disposition stiituaire n'excédait pas la juri-

diction législative
;

20. Qu'il est désirable que les lois des diit'érentes pnjvinces pour le recouvre-

ment des créances soient assimilées autant que cela esi CMmjiatible avec les diffé-

rents systèmes <ie lois respectivement eu vigueur diins les ]>rovince.s
;
que cette

conférence est d'opinion ijue cette <i,>iinilation devrait inclure des dispositions

contre les préférences accordées par des d 'bitom's, pour l'interrogatoire des débiteurs

et pour permettre de prendre sommairement ])ossession des biens d'un insolva'n

au bénéfice de ses créanciers, autant que les législatures locales peuvent lé<>il('i

sur ces matières
;
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21. Que cette conférence est favorable \ ce qu'il y ait dans les .lilTérentes
provinces du Canada des «lispositions lé,dslatives pour rendre valables dans toutes
los provinces (sujet aux con.liti.,ns voulues) les vérifications de testaments et les
lettres d'administration accordées dans l'une .{uelconque <le ces provinces

;

22. Que cette conférence est favorable A une loi semblable, sujette aux condi-
tions voulues, relativement aux vérifications de t.^staments et lettres d'adminstra-
lion accordées dans le lioyaume-Uni, dans le cas où les vérifications de testaments
et les lettres d'administration accordées en Canada seront par législation impériale
rendues valaldes dans le Royaume- Uni

;

23. Que copie des résolutions (lui précèdent soient, par le président de cette

conférence, communiquées d'uiu; manière formelle, au nom de la conférence, au
gouvernernent fédéral et qu'alors ces résolutions soient rendues publiques

;

24. Que copies des résolutions précédentes soient par le président de cette
conférence transmises aux gouvernements respectifs des provinces qui ne sont pas
représentées à cette conférence, notamment l'Ile du Prince-Edouard et la Colombie
iWtannique. dans le but d'obtenir leur concours et leur appui en faveur des con-
clusions auxquelles cette conférence est arrivée.

La résolution suivante a été adoptée :

1. Que la législature de la province de Manitoba, \ sa dernière session, a
passé une loi pourvoyant à la construction d'un chemin de fer depuis la cité de
Winnipeg jusqu'à la ville de Lynne-Ouest, connu sous le nom de chemin de fer
de la vallée de la rivière Rouge

;
que la ligne d.i chemin de fer proposé se trouve

dans les limites primitives de la province de Manitoba, telles que définies par le
statut du Canada, 33 Victoria, chapitre 3

; que par un statut subséquent (^4 Vic-
toria, chapitre 14), pourvoyant à l'extension des limites de la province de Manitoba
Il a été décrété que "les limites ainsi T^tëndues et le territoire ajouté à la province
de Manitoba, en conséquence de cet agiamlissement, seront soumis à l'effet de
toutes les disi-ositions qui ont pu ou pourront être port.a-s relativement au chemin
de fer canadien du Pacifique et aux terre, qui seront accordées à titre d'aia. pour
l'exécution de ce chemin

;
" que cette disposition ne s'applique pas aux limites



j primitives de la province
;
que la province de Manitoba, en acceptant l'agrandisse

-

iTtient de ses limites à la condition ci-haut mentionnée, ne s'est départie d'aucun
droit, pouvoir ou franchise pouvant être exercée par la province dans ses limites

primitives
;
que la législature, en passant le statut autorisant la construction du

chemin de fer de la vallée de la rivière Eouge, a agi dans les limites de ses pou-

voirs constitutionnels
;
que cependant ce statut a été désavoué par le gouvernement

fédéral
;
que cette conférence voit avec alarme cet empiétement du pouvoir fédéral

sur le pouvoir provincial, au moyen duquel la volonté du peuple d'une province,

dans une affaire ressortant à la juridiction provinciale, est subordonné h la volonté

du pouvoir central, et que cette conférence désire exprimer qu'elle sympathise avec

le peuple et la législature de Manitoba dans la lutte qu'ils font pour la défense des

drpits constitutionnels de leur province.

Les délégués de la province du Nouveau-Brunswick n'ont pas concoiru dans

cette résolution et ont exprimé le désir que leur dissentiment fût enregistré.

La motion suivante a aussi été adoptée :

1. Que relativement à l'agitation au sujet des relations commerciales entre le

Canada et les Etats-Unis, cette conférence interprovinciale, composée de représen-

tants de tous les partis politiques, désire consigner l'opiniou qu'une réciprocité sans

restriction serait avantageuse à toutes les provinces du Canada
; que cette confé-

rence et le peuple qu'elle représente entretiennent avec bonheur des sentiments de

loyauté fervente envers Sa Majesté la Reine et de fort attachement au lien qui

I nous unit à l'Angleterre
;
que cette conférence est en sus d'opinion qu'un arrange,

ment équitable, pourvoyant, à des conditions convenables, à l'établissement sans

restriction de relation» de commerce réciproque entre le Canada et les Etats-Unis,

né' diminuerait pas ces sentiments chez notre peuple, mais, au contraire, contribuerait

même à les augmenter et, eu même temps, de concert avec le règlement de la

qtfestrott des pêcheries^ tendrait à régler d'une manière heureuse les graves diffi-

cultés qui, de temps à autre, ont surgi entre la mère-patrie et les Etats-Unis.

Les résolutions d'usage en pareilles circonstances ont ensuite été adoptées,

après quoi la conférence a clos ses procédures à 2 heures de l'après-midi, vendredi

le 28 octobre.

(Signé) Oliver Mowat, Président.

Alfred Evanturel M. P. P., Sec. Bon.

Gustave Grenier, Secrétaire.
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